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Asbl Association des Oeuvres paroissiales de la région de …….
STATUTS
DÉNOMINATION
Art. 1.-
L’ association constituée sous la forme d’Association sans but lucratif prend pour dénomination : 
« Asbl Association des Oeuvres paroissiales de la région de …… » 
en abrégé « A. O. P. région de …… ». 
BUT
Art. 2.-
§ 1 
L’association dont le caractère catholique est un élément essentiel a pour but social : 
1. de gérer, en collaboration avec les responsables de la pastorale, le temporel des sections (voir plus loin art. 6) reconnues par l'Archevêque de Malines-Bruxelles, relevant de la région de …… ; 
2. de contribuer et d’aider à la fondation et à la gestion d’activités à caractère religieux, social, éducatif et culturel, se situant dans le cadre ou dans le prolongement de cette pastorale ; 
3. d'assister les personnes actives dans la gestion du temporel ou des activités dont question au § 1 et au § 2 ; 
4. de maintenir et de valoriser les biens pour lesquels elle jouit d’un droit réel. 
§ 2 
L’association peut faire tous actes nécessaires ou utiles à la réalisation de son but social. À cet 
effet, elle peut acquérir ou posséder en propriété ou autrement tous les biens meubles et 
immeubles. Elle peut utiliser ces biens, les gérer ou les mettre à disposition.
§ 3
L’association peut également, de façon accessoire, entreprendre certaines activités 
écono​
miques pour autant que le produit soit affecté exclusivement au but social.
Art. 3.-
L'association est constituée pour une durée indéterminée. Elle peut être dissoute à tout moment.
RESSORT TERRITORIAL
Art. 4.-
Le ressort territorial de l’association est la région de …… visée à l’article 1er. 
Elle comporte les territoires des sections suivantes : 
01 ……
02 ……
03 ……
……
15 Unité pastorale de ……
16 Secrétariat central – AOP de ……
SIÈGE
Art. 5.-
Le siège de l’association est fixé en Région wallonne.
SECTIONS
Art. 6.-
L’association est organisée en sections, chaque section pouvant être une paroisse ou une autre entité reconnue canoniquement par l’Archevêque de Malines-Bruxelles.
Chaque section est désignée et se dénomme dans ses rapports avec les personnes tierces : « Asbl Association des Oeuvres paroissiales (en abrégé A.O.P.) région de ……, section de …… ».
MEMBRES
Art. 7.-
Le nombre de membres est illimité, mais doit être au moins égal à six.
Art. 8.-
§1 
Sont membres de l’association :
1. les responsables finaux canoniques des sections reconnues par l’Archevêque de Malines-Bruxelles ;
2. la·personne responsable décanale des doyennés dans lesquels se situent les sections, nommée par l’Archevêque de Malines-Bruxelles ; 
3. les personnes gestionnaires de section nommées par l’Organe d’Administration ;
4. les personnes, autres que celles visées aux 1. et 2., nommées par l’Assemblée générale aux fonctions d’administrateurs et d’administratrices de l’association.
L’Organe d’Administration établit et tient à jour la liste des membres. La qualité de membre est accordée pour une durée indéterminée.
§ 2 
Les personnes membres de l’association ne sont astreintes à aucune cotisation.
§ 3 
La qualité de membre se perd :
· par décès ; 
· par démission : sans avoir à s’en justifier, chaque membre est libre de se retirer, à tout moment, de l’association en adressant sa démission à l’Organe d’Administration ; 
· par perte de la qualité en vertu de laquelle une personne est devenue membre ; 
· par exclusion : voir art. 10 § 7.
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Art. 9.-
L’Assemblée générale est composée de toutes les personnes membres de l’association qui ne disposent chacune que d’une seule voix. Toute personne membre de l’association peut se faire représenter par une autre personne qui en est elle aussi membre mais qui ne peut disposer de plus d’une procuration.
La présidence de l’Assemblée générale sera assumée par la·personne responsable décanale nommée par l’Archevêque de Malines-Bruxelles ou par une personne désignée par elle. 
Art. 10.-
L’Assemblée générale est exclusivement compétente pour :
1. la modification des statuts, après accord préalable écrit de l’Archevêque de Malines-Bruxelles, si au moins deux tiers des membres sont présents ou représentés à l'Assemblée et si la modifi​cation a réuni les deux tiers des voix exprimées ; 
2. la nomination et la révocation des administrateurs et administratrices ; 
3. la nomination et la révocation des commissaires et la fixation de leurs rémunérations dans les cas où une rémunération est attribuée ;  
4. la décharge à octroyer aux administrateurs et administratrices et aux commissaires ainsi que, le cas échéant, l’introduction d’une action de l’association contre ces personnes ; 
5. l’approbation des budgets et des comptes ; 
6. la dissolution de l’association ;  
7. l’exclusion de membres : l’exclusion d’une personne membre de l’association doit être indiquée dans la convocation de l’Assemblée générale ; elle ne peut être décidée que moyennant justes motifs, et après avoir entendu l’intéressée, par l’Assemblée générale statuant sur proposition de l’Organe d’Administration, pour autant qu’au moins deux tiers des membres sont présents ou représentés à l'Assemblée et que l’exclusion a réuni les deux tiers des voix exprimées ;
8. la transformation de l’association en société coopérative agréée comme entreprise sociale ou en société coopérative entreprise sociale agréée ; 
9. la réalisation ou l’acceptation d’un apport à titre gratuit d’une universalité ; 
10. l’adoption d’un règlement d’ordre intérieur sur proposition de l’Organe d’Administration ; 
11. tous les autres cas où la loi ou les statuts l’exigent. 
Art. 11.-
Les Assemblées générales sont convoquées par l’Organe d’Administration ou lorsqu’au moins un cinquième des membres en fait la demande. 
L’association tient au moins deux assemblées générales par an, aux dates fixées par l’ Organe d'Admi​nistration, une première au cours du 1er semestre, avec notamment, à l'ordre du jour, l'approbation des comptes de l’exercice écoulé, et une seconde au cours du 4ème trimestre avec notamment, à l’ordre du jour, l’approbation du budget de l’exercice suivant.
L’Assemblée est convoquée par courrier ou de manière électronique, quinze jours au moins avant la date de l'Assemblée, l’ordre du jour étant joint. Le cas échéant, les comptes de l'exercice écoulé, le budget de l’exercice suivant, les modifications aux statuts et tout autre document utile sont joints à la convo​cation.
L’Assemblée générale ne peut valablement délibérer que sur des points mis expressément à l’ordre du jour. Pour les cas ordinaires, l’Assemblée générale peut valablement délibérer à la majorité absolue des voix, à condition qu’au moins la moitié des membres soit présente et représentée. En cas de parité des voix, la voix de la Présidence est prépondérante. À la demande d’au moins la moitié des personnes membres présentes à l’Assemblée générale, le vote est secret. Il l’est d’office lorsqu’il s’agit d’un sujet concernant une personne. 
Dans des circonstances tout à fait exceptionnelles, l’Assemblée générale peut se dérouler de manière électronique conformément aux dispositions de la loi du 23 mars 2019 applicables aux sociétés.
Le procès-verbal de l’Assemblée générale est approuvé à l’Assemblée générale suivante. Les résolutions de l’Assemblée sont portées à la connaissance des personnes tierces·par voie d’extraits du procès verbal de l’Assemblée, certifiés conformes par deux administrateurs ou administratrices. Le registre contenant les procès-verbaux signés par la·Présidence est conservé au siège de l’association où toutes les personnes qui en sont membres peuvent en prendre connaissance. 
ORGANE D’ADMINISTRATION
Art. 12.-
L’association est administrée par un Organe d’Administration composé de cinq administrateurs ou admi​nistratrices·au moins et de neuf administrateurs ou administratrices au plus ; leur nomination par l’Assemblée générale est d’ une durée de maximum cinq ans, renouvelable ; ces personnes peuvent être exclues à tout moment par l’Assemblée générale, après avoir entendu l’intéressée. La·personne respon​sable décanale nommée par l’Archevêque de Malines-Bruxelles est membre de droit de cet Organe d’Administration et le préside, à moins qu’elle ne désigne à cette fonction une autre personne membre de l’association. Au total il faut qu’au moins deux desservants ordonnés siègent au sein de l’Organe d’Administration.
En cas de vacance d’une place d’administrateur ou d’administratrice, les autres membres de l’Organe d’Administration ont le droit d’y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l’ Assemblée générale, lors de sa première réunion, peut procéder à l’élection définitive. À partir de ce moment commence le nouveau mandat de cinq ans. Le mandat comme membre de l’Organe d’Administration ne donne droit à aucun salaire ou rémunération.
Art. 13.-
L’Organe d’Administration a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation des buts de l’association, à l’exception de ceux que la loi ou les statuts réservent à l’Assemblée géné​rale. Il représente l’association à l’égard des personnes tierces·et en justice, soit en requérant soit en défendant.
Toutefois, tout acte qui affecte le patrimoine de l’ ASBL-AOP de manière significative, tels que vente et acquisition d’immeubles ou de droits réels sur des immeubles, cession ou disposition d’immeubles ou de droits immobiliers, constitution, modification ou d’abandon de droits réels sur des immeubles ou de bail immobilier d’une durée supérieure à neuf ans, changement d’affectation d’un bien immobilier, accepta​tion de legs et de donations d’une valeur de plus de 50.000 €, placement financier de plus de 50.000 €, conclusion d’un emprunt de plus de 10.000 €, est subordonné à l’autorisation canonique de la part du Vicariat du Temporel de l’Archevêché de Malines-Bruxelles, résultant d’un écrit émanant de celui-ci.
L’Organe d’Administration ne peut se réunir valablement que si la moitié de ses membres est présente. Chaque personne y siégeant dispose d’une voix. Elle peut se faire représenter par un autre administra​teur ou une autre administratrice, qui ne peut cependant disposer de plus d’une procuration. Les délibé​rations de l’Organe d’Administration doivent être approuvées au moins par la moitié de ses membres présente ou représentée. 
L’ Organe d’Administration peut répartir ses tâches entre ses membres et conférer un mandat particu​lier à toute personne mandataire de son choix. Il peut aussi désigner un ou plusieurs de ses membres en charge de la gestion courante (Comité Central de Gestion). Les décisions de l’Organe d’Administration sont constatées dans des procès-verbaux approuvés à la réunion suivante de cet Organe d’Administration et signés par la·Présidence et une autre personne qui en est membre. 
Art. 14.-
Chaque année l’Organe d’Administration fait rapport à l’Assemblée générale sur sa gestion au cours de l’exercice écoulé. Ce rapport est adressé aux membres en même temps que la convocation à l’Assemblée générale qui doit statuer sur l’approbation des comptes annuels de l’exercice écoulé.
GESTIONNAIRES DE SECTION
Art. 15.-
La gestion courante des activités relevant d’une section de l’association, ainsi que la représentation de l’association pour cette gestion courante envers les personnes tierces, sont sous la responsabilité de l’Organe d’Administration de l’ASBL-AOP.
L’administration du temporel de la section est attribuée par l’Organe d’Administration à une personne gestionnaire de section, qui n’obtient toutefois cette qualité que par la décision de l’Organe d’Adminis​tration de lui déléguer ces pouvoirs de gestion courante et de représentation. 
Cette délégation de pouvoirs, son ampleur et la·personne titulaire de celle-ci, font l’objet d’un écrit ; celui-ci est porté à la connaissance de toute personne tierce concernée. Cette délégation de pouvoirs peut être révoquée à tout moment par l’Organe d’Administration, après avoir entendu la personne intéressée.
REPRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION À L’ÉGARD DES PERSONNES TIERCES
Art. 16.-
L’association est représentée et valablement engagée vis à vis des personnes tierces :
· de manière générale, par l’Organe d’Administration ou deux de ses membres agissant conjointe​ment ; 
· pour les actes ayant fait l’objet d’un mandat particulier, par la personne à laquelle ce mandat particulier a été conféré ; 
· pour les actes de gestion courante relevant de l’ASBL, par la ou les personne(s) membre(s) de l’Organe d’Administration à qui ces pouvoirs de gestion courante ont été conférés ; même en cas de désignation d’une ou de plusieurs personnes de l’Organe d’Administration déléguée(s) à la gestion journalière, l’association n’est valablement représentée et engagée que par les signa​tures conjointes d’au moins deux administrateurs·ou administratrices ; 
· pour les actes de gestion courante relevant d’une section, par la personne gestionnaire de cette section ou par la personne à laquelle le pouvoir de représentation pour l’acte en cause a été subdélégué par elle·; 
· pour les actes relevant d’une section, mais dépassant la gestion courante, par une personne membre de l’Organe d’Administration et par la·personne gestionnaire de la section concernée, agissant conjointement. En ce cas, cette dernière intervient en vertu d’une procuration spéciale, qui lui est conférée pour cet acte par l’Organe d’Administration.
AFFECTATION DU PATRIMOINE EN CAS DE LIQUIDATION
Art. 17.-
Après dissolution de l’association, son patrimoine est affecté de la manière suivante :
· les biens relevant des sections sont, sous déduction des dettes, charges et frais y afférents, attribués à la ou aux associations sans but lucratif appelée(s), en accord écrit avec l’Arche​vêque de Malines-Bruxelles, à poursuivre la gestion du temporel de ces sections ;
· les autres biens sont, sous déduction des dettes, charges et frais y afférents, attribués à la ou aux associations sans but lucratif appelée(s), en accord écrit avec l’Archevêque de Malines- Bruxelles, à poursuivre la gestion du temporel des doyennés faisant partie de l’association ;
à charge, pour ces associations, de les affecter conformément à l’article 2 § 1 des présents statuts et, quant aux biens provenant de libéralités entre vifs ou par testament, conformément à la volonté des donateurs.
DISPOSITIONS DIVERSES
Art. 18.
L’Organe d’Administration peut édicter un règlement d’ordre intérieur. Le règlement d’ordre intérieur et toute modification doivent être présentés pour approbation à l’Assemblée générale ; une majorité des deux tiers des personnes membres de l’association, présentes et représentées, est requise à cet effet. 
L’exercice comptable court du 1er janvier au 31 décembre. 
RÉFÉRENCE À LA LOI DU 23 MARS 2019
Art. 19.-
Pour toutes les questions non prévues par les statuts, les dispositions de la loi du 23 mars 2019 sont applicables ainsi que celles de l'arrêté royal du 29 avril 2019 portant exécution du Code des sociétés et associations. 
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